
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2023_154
OBJET : Versement des subventions aux budgets annexes

Exposé

Lors  de  la  préparation  du  budget  primitif  2023  de  la  Communauté  d’Agglomération  du
Cotentin, la prévision d’un versement de subvention du budget principal à certains budgets
annexes a permis de les équilibrer. Il convient de finaliser les montants de ces subventions
prévus, selon qu’il s’agit d’un service public administratif ou d’un service public industriel et
commercial :

Subventions à verser aux services publics administratifs (SPA) :

Budget annexe 17 - services communs : subvention maximum de 11 115 235 €.

Cette  somme correspond  au  montant  des  attributions  de  compensation  versées  par  les
communes sur le budget principal. Cette somme est reversée sous forme de participation au
déficit du budget annexe services communs par le budget principal.

Subventions à verser aux services publics industriels et commerciaux (SPIC) :

Budget annexe 02 - Golfs : subvention maximum de 12 429 €.

Budget annexe 04 - Activités commerciales tourisme : subvention maximum de 161 383 €.

Budget annexe 07 - Port Diélette : subvention maximum de 1 670 565 €.

Budget annexe 11 - Développement économique vente : subvention maximum de 250 000 €.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les articles L.2221-1 et L.2221-2 du Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les nomenclatures M57 et M4,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 165 - Contre : 0 - Abstentions : 14) pour :

- Autoriser le versement d’une subvention exceptionnelle maximale de 12 429 € pour
le budget 02 golfs,
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- Autoriser le versement d’une subvention exceptionnelle maximale de 161 383 € pour
le budget 04 activités commerciales tourisme,

- Autoriser le versement d’une subvention exceptionnelle maximale de 1 670 565 €
pour le budget 07 port Diélette,

- Autoriser le versement d’une subvention exceptionnelle maximale de 250 000 € pour
le budget 11 développement économique vente,

- Autoriser le versement d’une subvention de 11 115 235 € pour le budget 17 services
communs,

- Dire que les crédits nécessaires à l’exécution de la présente délibération sont inscrits
au budget de l’exercice en cours aux articles 6573641 et 65821,

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Hubert LEMONNIER
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